
 
Paris, le 24 janvier 2012 

        120, avenue Charles de Gaulle – 92200 Neuilly sur Seine     � 01 72 92 06 38 - �  01 72 92 05 99 

 
 
 
 

 
Chambre régionale des comptes «Région» 
Monsieur «Président CrC» 
«Adresse1» «Adresse2» 
«Code» «Ville» 

 
 
N/Réf : «N° Chrono»– 0113 BO/YM 
 
Objet : Demande de documents «Opérateur Public»  
 

 
Monsieur le Président, 

 
 
La Fédération LESISS regroupe aujourd’hui les entreprises spécialisées dans le 
domaine des systèmes d’information de santé et pour le secteur médico-social, 
dont celles qui occupent la sphère hospitalière. 
 
A cet égard, et pour apporter la lumière sur un marché qui en manque 
singulièrement depuis plus de vingt ans, nous avons adressé au début de l’été 
dernier une demande d’informations aux sept structures régionales d’informatique 
hospitalières publiques (SRIH) dont le «Opérateur Public», qui dépend de votre 
juridiction.  
 
Devant le mutisme des directions de ces dernières en écho à cette demande, nous 
avons adressé une saisine auprès de la CADA, laquelle a rendu en juillet 2012 un 
avis favorable à notre demande sur plusieurs points.  
 
Après avoir colligé les premiers éléments visant à documenter un dossier en cours 
de constitution, nous sommes aujourd’hui à l’étape consistant à demander aux 
directions de ces groupements publics la production des éléments tels qu’indiqués 
dans l’avis de la Commission.  
 
Nous vous prions de trouver à cet égard copie de la correspondance que nous 
adressons ce jour au président du «Opérateur Public», au sujet de laquelle nous ne 
doutons pas que nous recevrons par retour les éléments demandés.  
 
Si toutefois tel ne devait pas être le cas dans le délai de deux mois à compter de la 
date de cet envoi, nous ne maquerions pas de revenir vers votre instance.  
 
Dans l’attente, je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de notre 
considération distinguée.  
 

Pour le Conseil d’administration,  
Le Président,  
Bernard d’Oriano 
 

 
 

 
P.J : 2 
 
C.C : Monsieur Antoine DURRLEMAN, Président de la 6ème Chambre – Cour des comptes 


